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Le 1er janvier prochain, la carte de notre territoire va 
connaitre un grand bouleversement. En effet, en août 
2015, la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République) était adoptée par l’Assemblée 
nationale et actait la réforme des intercommunalités. La 
volonté du gouvernement est de réduire le nombre des 
intercommunalités, mais en même temps de les renforcer. 

Ainsi, dans notre département, les intercommunalités 
vont être réduites de 24 à 13, le Grand Troyes passant de 
19 à 81 communes et à 166 000 habitants. Pour ma part, 
je pense qu’il est souhaitable que les intercommunalités 
évoluent. En effet, le monde change autour de nous 
et nous devons regarder notre département à travers 
le prisme de la nouvelle grande région « Grand Est » au 
sein de laquelle nous constatons que de grands pôles se 
renforcent tels que Mulhouse, Nancy, Reims... Nous sommes 
une petite agglomération. Si nous voulons être visibles et 

extension, mais une extension cohérente.

C’est la raison pour laquelle, avant toute chose, je 
m’interroge sur le projet de territoire que nous souhaitons 
avoir pour cette nouvelle intercommunalité, qui regroupera 
des villes importantes mais également des communes 
rurales, avec pour chacune, ses contraintes, ses centres 
d’intérêts, ses priorités. La gestion du projet est donc 
essentielle pour rassembler tous les élus et la population 
autour d’objectifs claires pour assurer le développement 
de notre territoire qui en a bien besoin.
En même temps, des incertitudes demeurent en matière 

encore de les appréhender. 

seront utiles aux élus du Grand Troyes pour travailler sur 

réponses à nos questions très légitimes.

Dans tous les cas, cette transformation n’empêchera pas 
la ville de continuer à avancer et à mettre en place ses 
projets pour l’année 2017 comme l’aménagement de la 

des groupes scolaires et la poursuite de l’aménagement de 
l’éco quartier du Moulinet, avec  notamment, la création 
d’un parc urbain et l’installation d’un pôle médical.

Mais de cela, nous en reparlerons dans les mois à venir.

En attentant, je souhaite à chacune et chacun d’entre 

les personnes qui vous sont chères.

Pascal Landréat
Maire de Pont-Sainte-Marie

Vice-président du Grand Troyes g

EDITO
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  Une roseraie pour 
agrémenter le verger 
pédagogique
Le partenariat entre la Société Horticole, forestière et vigneronne 
de l’Aube et la ville a donné naissance récemment à une 
roseraie, située au verger pédagogique, chemin de l’Ozeraie. 

Cet espace est composé d’environ 80 rosiers (tiges, grimpants, 
lianes, arbustifs, paysagers, buissons…) et délimité par des 
bordures en acier ou des rondins de bois. Les allées ont été 

soutenir les rosiers grimpants, sont installées au niveau de 
l’entrée du verger.

Les deux allées centrales sont garnies de graminées et de 

d’autres moments de l’année.

Ce projet a nécessité de déplacer plusieurs arbres fruitiers, ce 
qui a été fait en collaboration avec l’association «Les Croqueurs 
de pommes», laquelle a d’ailleurs planté une nouvelle allée 
de pommiers au parc Lebocey, non loin du pommier «Réaux», 
planté à l’occasion de l’opération «Un arbre pour le climat». 

Le coût de ce projet est de 4 000 € et la ville a participé à 
hauteur de 800 €. Comme le souligne Julien Chenut, maire 
adjoint chargé de l’environnement «Il s’agit d’un investissement 

qu’humain, qu’il nous faut remercier».

  2 questions à Phil ippe Flinois, 
président de la Société Horticole 
de l’Aube

Forte de 120 adhérents, la Société 
Horticole, Vigneronne et forestière 

Questions-réponses
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Verger de l’Ozeraie
Chemin de l’Ozeraie

Rens. : 03 25 71 83 93 
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  Un partenariat 
pour valoriser le poumon 
vert de la ville
Le parc Lebocey est un joyau pour la ville de Pont-Sainte-
Marie. 14 hectares d’espaces naturels dans lesquels se côtoient 
différentes essences d’arbres dont certaines remarquables (un 
charme de 2,70 mètres de circonférence et de près de 150 

Pour préserver ce lieu, la ville travaille en partenariat avec la 
L.P.O. (Ligue pour la Protection des Oiseaux) et récemment 
avec l’E.P.L. (Enseignement Agricole Public de l’Aube). Ainsi, 
dans le cadre de leurs études, une promotion de 12 élèves 
en licence professionnelle «agro ressources et environnement-
option forêt et environnement» des lycées agricoles et forestiers 
de Crogny et de Saint Pouange, ont réalisé un diagnostic du 
parc arboré et proposé un plan de gestion.

chargé de l’environnement, est de «créer une dynamique 
partenariale autour du développement durable dans la 
commune, et créer de l’interaction entre tous les acteurs».

Lors de la restitution de ce travail, en présence d’élus et de 
partenaires de la ville, les étudiants ont présenté leurs idées 
pour améliorer la gestion du parc Lebocey : signalétique, 
panneaux pédagogiques, sécurisation du lieu avec l’abattage 
de certains arbres, élagage… Un planning d’intervention et 
un chiffrage des travaux seront prochainement mis en place 
avec l’ensemble des partenaires. «Nous allons engager des 
partenariats car c’est une manière d’associer tous les acteurs 
concernés et cela réduit les coûts. C’est avant tout un gage 
pour une utilisation raisonnée que nous souhaitons établir sur 
ce site précise Pascal Landréat. 

  Des poules pour réduire les 
déchets de la restauration scolaire 

-

-

-

-
-
-

émanant de la cantine et 

-

Le parcLebocey
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Pendant les dernières vacances de février, 
l’espace « ados » du centre de loisirs a 
proposé à 4 jeunes volontaires de réaliser 
des hôtels à insectes. 

Ils étaient encadrés par Philippe Dumont, 
agent des services techniques municipaux, 
professionnel de la menuiserie et par 
Martin Aubriot, animateur du centre de 
loisirs. Un hôtel se présente comme 
une petite cabane avec différents 
compartiments dans lesquels viennent se 
nicher les insectes.

Les enfants du centre de loisirs ont, quant 
à eux, collecté les objets qui sont installés 
dans les « chambres » de ces hôtels. 
Ces différents matériaux (morceaux de 
bambou, pommes de pin, morceaux de 

servent de cachette pour les insectes. 

Les piquets servant de support aux hôtels 
sont enfoncés dans la terre où les insectes 
viennent polliniser.

Ces belles réalisations sont installées à 
différents endroits de la ville : au Parc 
Lebocey, au Verger Pédagogique et en 
face de la mairie.

Cet atelier pour le moins original s’est 
déroulé dans les locaux de l’association 
l’Outil en Main, situés dans l’enceinte du 
groupe scolaire. «Les jeunes en veulent», 
souligne Philippe Dumont ; «C’est d’autant 
plus méritoire car c’est la première fois 
de leur vie qu’ils voient un morceau de 
bois». Bravo donc à Flavien Bresson, Dylan 
Richard, Lucas Morteau et Lounès Maafa 
pour la qualité de leur travail et leur 
contribution à la préservation de la bio-
diversité.

  Déchets verts 
La collecte des déchets verts se 

  Calendrier de 
la collecte des 
encombrants 2017 

 

 

 

 

En cas de problème, contactez le Grand 
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  Les insectes ont leurs hôtels 
à Pont-Sainte-Marie 
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  Un nouveau  
point de vente  
pour les 
producteurs 
locaux 
Depuis cet été, la ville accueille à la ferme 
du Moulinet une quinzaine de producteurs 

consommateurs sont organisées tous les 
15 jours. Pour l’association «Le panier de la 
ferme du Moulinet» qui pilote ce nouveau 
point de vente, ce lieu permet de répondre 
à la demande de plus en plus croissante des 
clients qui souhaitent privilégier les circuits 
courts et réduire le nombre d’intermédiaires 
entre les producteurs et les consommateurs. 

Guy Trompesance, le président de 
l’association a été soutenu dans ce projet 
par la ville qui met le lieu de distribution 
à disposition. Ce concept s’inscrivant 

menée en matière de développement 
durable. «Notre objectif, indique Guy 
Trompesance, est de rassembler 80 % de 
producteurs aubois et de favoriser une 
agriculture durable.

Après s’être inscrit (GRATUITEMENT) et être 
devenu adhérent, le principe est simple ; 
vous passez votre commande via internet, 
et vous venez chercher vos produits le jour 
de la distribution. Celle-ci a lieu le jeudi, 
2 fois par mois, entre 17h30 et 19h, en 
présence de producteurs.

Au menu, entre autres, légumes bio ou 
traditionnels, pain, fromage, viande,  œufs, 
volaille, bière auboise, champagne (bio).

  Le Panier de la 
Ferme du Moul inet
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  Un vrai travail de 
proximité avec la police 
municipale mutualisée
C’était une promesse de l’équipe municipale : renforcer la police 
municipale sur le territoire de la ville et de faire de la sécurité 
une priorité. C’est chose faite depuis le 1er janvier 2016 grâce au 
recrutement d’un agent de police et surtout grâce à l’intégration 
de la ville de Pont-Sainte-Marie dans le dispositif de police 
municipale mutualisée avec les communes de Saint-Julien-les-

 
Cette mutualisation permet un meilleur service «La volonté 
de notre équipe municipale est d’apporter la quiétude aux 
habitants de notre ville. Au-delà de cet objectif général, il s’agit 
concrètement de lutter contre tout ce qui génère de l’insécurité : 
cambriolages, démarchages intempestifs, véhicules dangereux 
en épaves, infractions au stationnement et à la circulation…» 
explique Fredy Mercy, maire adjoint en charge de la sécurité. 
Sans oublier la notion de proximité, «essentielle pour retrouver de 
l’humain dans tous les secteurs de la ville» ajoute Pascal Landréat. 

Petit tour d’horizon avec Sébastien Mailly, chef de la police 
municipale mutualisée.

En fonction au sein de la police municipale depuis 1997 (chef 
de poste à La Chapelle-Saint-Luc puis à Saint-Julien-les-Villas, 
Sébastien Mailly a été l’une des chevilles ouvrières de la 
mutualisation. Dès son arrivée à Saint-Julien-les-Villas en 2008, 
il prend attache avec les maires et les conseillers municipaux 
concernés pour les convaincre de l’utilité de mutualiser un 
service dont les habitants sont en droit d’attendre qu’il soit plus 

mutualisée voit le jour le 1er juin 2009.

Pour entrer dans une mutualisation, les conditions sont réunies : il 
faut que le territoire couvert compte moins de 20 000 habitants 
dans un ensemble de moins de 50 000. Avec Pont-Sainte-Marie, 

municipale mutualisée. «La mutualisation permet la mise en 
commun des moyens humains, techniques et logistiques. Elle 
offre la possibilité d’étendre nos plages horaires tant en termes 
d’intervention que d’ilotage et de prise de contact avec la 
population» explique Sébastien Mailly.

La police municipale mutualisée est donc présente du lundi au 
vendredi de 8 h à 20 h, une présence physique sur le terrain, 
mais aussi téléphonique puisqu’un numéro unique a été mis en 

horaire qui permet notamment de répondre aux actes de 
petite délinquance dont les «pics» se situent principalement, en 
moyenne, entre 12 h et 14 h et entre 17 h et 20 h. 3 patrouilles 
sont déployées de 8 h à 15 h, de 10 h à 17 h et de 13 h à 20 h. 
2 voitures de patrouille sillonnent les 4 communes mutualisées, 
un autre véhicule est lui dédié au contact avec la population. 
Au total, la police municipale mutualisée regroupe 8 agents, 
dont 2 plus spécialement affectés à l’ilotage dans les différents 
secteurs des communes. «Nous descendons de voiture, nous 
passons du temps avec les gens, c’est de loin, l’aspect le plus 
important de notre travail. Nous sommes une police de proximité, 
proche des gens, résolument tournée vers le service public. 

de créer, comme avec les particuliers, un réseau» ajoute M. 
Mailly. Un réseau également créé en bonne intelligence avec 
la Police Nationale. Les deux polices sont liées par le biais d’une 

police municipale est en amont d’une intervention. En fonction 
du degré d’urgence, la Police Nationale peut également 
demander à la «municipale» d’intervenir. Un partenariat 

au chef d’Etat Major au commissariat de Troyes : « La police 
municipale mutualisée est très complémentaire avec nos 
services, que ce soit dans l’opérationnel ou dans la gestion 
courante. Il est très appréciable d’avoir un interlocuteur unique 
pour plusieurs communes ; c’est un gain de temps énorme. La 
police mutualisée est un relais appréciable pour nous, elle évite 

pour les populations».

Dernièrement, les 8 agents ont suivi une formation règlementaire 
et rigoureuse, et après avoir reçu l’aval de la Préfecture, ils sont 
aujourd’hui équipés d’armes à feu. «Notre travail évolue aussi en 
fonction de l’actualité. Les événements font que l’armement des 

l’est devenu aujourd’hui. Pour autant, il nous faut travailler dans la 
sérénité» conclut Sébastien Mailly.

  L’œil de la vigi lance  
à chaque entrée de la vi l le

  Police municipale mutual isée

06 75 21 42 06

  La sécurité renforcée près 
des écoles

er
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  SAMR : une 
entreprise 
maripontaine 
au palmarès des 
entreprises du 
patrimoine vivant 
de l’Aube 
L’Etat a mis en place en 2006 le label 
« entreprise du patrimoine vivant » (EPV) 

Désignées à partir de critères rigoureux, ces 
entreprises particulièrement performantes 
contribuent au rayonnement économique 
et culturel de notre pays. Les entreprises 
désignées concilient la tradition et 
l’innovation ; elles mobilisent les technologies, 
se tournent vers l’avenir, et poursuivent 
une démarche d’innovation permanente 
pour renforcer la tradition au niveau de la 
création, de la fabrication, de la distribution, 
de la diffusion.

12 entreprises auboises sont labellisées 
«entreprises du patrimoine vivant»
Parmi celles-ci, la Société d’Application 
du Métal Rouge, installée rue Danton à 
Pont-Sainte-Marie, spécialisée dans la 
fabrication et la commercialisation de 
coussinets de paliers lisses.

de trouver des coussinets pour refaire les 
moteurs d’après-guerre, Jules Coste décide 
de créer la SAMR. Sa réussite réside dans 
la mise au point de la fusion homogène 
de deux matériaux non miscibles et la 
maitrise du délicat procédé d’application 
du métal antifriction par centrifugation. 
Cette voie choisie permet à la SAMR de 
se développer rapidement sur le marché 
de l’automobile et du poids lourd et ce 

le marché se standardise et de nouvelles 
technologies s’imposent dans le domaine 
de la grande série. Aujourd’hui, la SAMR 

  Le Bistrot DuPont parmi 
les « Bibs gourmands » 
On connaît les étoiles du guide Michelin, qui chaque année, récompense les 
meilleurs établissements de restauration du pays… On connaît peut-être un peu 
moins le «Bib Gourmand » qui honore les restaurants offrant des repas soignés tout 
en pratiquant des prix modérés. Saluons dans cette catégorie, l’établissement 
maripontain «Le Bistrot DuPont» !

Bistrot DuPont : 5 place Charles de Gaulle à Pont-Sainte-Marie

  Ouverture  
du dimanche

15, 22 et 29 janvier 2017

2 et 9 juillet 2017  

16 et 23 juillet 2017  

22 et 29 octobre 2017  

3, 10 et 17 décembre 2017  

emploie 35 collaborateurs sur un site de 
6 000 m2 dédié à la fabrication de coussinets 
de pallier lisse. Son savoir-faire maîtrisé 
et une forte politique d’investissement lui 
permettent de développer son activité à 
l’international.

LE MAG Ville de Pont-Sainte-Marie n°9 - Décembre 2016 
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  Un nouveau 
marché couvert 
dans la zone 
agroalimentaire 
Les Ecrevolles 
Le marché de Gros des Ecrevolles s’est 
étendu depuis juin dernier grâce à l’ouverture 
de quatre cellules commerciales, installées 
dans un nouveau bâtiment. 
Une boulangerie Banette, la boucherie 
Huguier (déménagement), les fruits et 

légumes de Caroff ainsi que l’installation 
de la fromagerie Ozérée complètent 
l’offre déjà en place.

Depuis 25 ans, le Marché des Ecrevolles 
a su s’adapter aux nouvelles exigences 
économiques et répondre à l’émergence 
de nouveaux canaux de distribution. Aussi, 
aujourd’hui le marché s’est ouvert aux 

qualité des produits proposés et de l’accueil 
de ces commerçants. Ainsi, vous trouverez sur 
place tous les jours de la semaine des fruits et 
légumes particulièrement sélectionnés, des 
viandes et volailles fraîches, de savoureuses 
charcuteries dans des conditionnements 
adaptés à vos besoins, des boissons et vins 

  Marché de Gros 
des Ecrevol les
Rue des Tirverts 
10150 Pont-Sainte-Marie

  Un nouveau 
chef à 
l’Hostellerie de 
Pont-Sainte-Marie 
Le restaurant accueille de nouveau ses 
clients depuis le 19 septembre dernier.

Gilles Rouyer, accompagné par Stéphanie 
Leguy, et Morgan Salembier.
Gilles est ancien chef à domicile et 
également chef à la Brasserie des Halles et 
Morgan est l’ancien chef de l’Auberge de 
la Seine. L’établissement bien connu de 
notre ville, propose une formule brasserie 
le midi, celui-ci comprenant un plat du jour 
à 12 € et le menu complet à 19 € . Le dîner 
du soir est quant à lui semi gastronomique.
Nous souhaitons une pleine réussite à ce 
nouveau trio de la cuisine maripontaine.

un restaurant ainsi qu’un large choix de 
matériel et d’équipement de cuisine... le 
tout au meilleur prix et souvent d’origine 
locale !

Hostellerie de Pont-Sainte-Marie
34 rue Pasteur à Pont-Sainte-Marie
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  La zone 
Marc Verdier 
réaménagée 
Dans le cadre de sa compétence 
et en continuité avec l’opération de 

magasins d’usines situés à Saint-Julien-

de cohérence et de renforcement de 
l’attractivité globale de tous ses Centres 

espaces publics stratégiques de la zone 
de Pont-Sainte-Marie.

En effet, le pôle troyen est l’un des 
plus grands pôles de magasins d’usine 
d’Europe avec près de 5 millions de 
visiteurs sur les 2 sites avec des retombées 
économiques non négligeables pour 
l’ensemble de l’agglomération. Mais 
face à la concurrence notamment de la 
région parisienne, il convient d’accroitre 
l’attractivité commerciale du pôle 
maripontain où cohabitent Mc Arthur Glen 
et Marques City. Il est nécessaire de repenser 
l’aménagement global en répondant aux 
besoins de la clientèle d’aujourd’hui.

C’est pour conserver et renforcer cette 
attractivité et continuer à faire de la région 
troyenne un pôle fort de tourisme commercial, 
que le Grand Troyes lance cette opération 

La communauté d’agglomération 
troyenne va y consacrer pas moins de  
2,3 millions d’€uros. Ce projet a pour objectif 
de mettre en adéquation les besoins des 
clients et les attentes des commerçants. « Il 

  Le Grand Troyes aura 166 000 habitants au 1er janvier 2017 
Suite à la réforme votée par le gouvernement 
en 2015 dont l’objectif est de réduire le 
nombre de regroupements, et de rationaliser 
le périmètre des EPCI (établissements publics 

propre, l’Aube n’échappe pas à cette règle 

nouvelle géographie territoriale.

Début mars 2016, sous l‘autorité d’Isabelle 
Dilhac, préfète de l’Aube, les membres 
de la commission intercommunale de 
coopération départementale ont adopté 
le nouveau schéma de l’intercommunalité 
dans notre département, réduisant ainsi 
de moitié le nombre de regroupements 
de communes. Le département de l’Aube 
va donc compter 13 intercommunalités 
contre 24 jusqu’à présent. Les syndicats 
intercommunaux (eau, transports scolaires...) 
seront au nombre de 54 au lieu des 164 
existant à l’heure actuelle.

S’agissant plus particulièrement du Grand 
Troyes, celui-ci devient une vaste agglomération réunissant la communauté d’agglomération telle que nous la connaissons 
aujourd’hui, (19 communes) auxquelles viennent s’ajouter 4 autres communautés de communes (Seine Melda-Coteaux, 
Seine-Barse, Bouilly Mogne-Aumont), et celle des portes du pays d’Othe, à l’exception des communes de Bercernay en Othe, 
Chennegy et Neuville sur Vanne. Cela porte le nombre d’habitants de la nouvelle agglomération à 166 000 habitants pour 81 
communes.

s’agit de donner une meilleure lisibilité au 
site commercial, de renforcer son unité en 
termes visuel, esthétique, et de mettre en 
valeur l’espace et pouvoir mieux y entrer, 
mieux y circuler à voiture comme à pied… » 
précisent les services du Grand Troyes.

phases, mais il est important de souligner 
que les travaux seront interrompus en 
période de soldes (janvier et juillet) ainsi 
qu’en août. De manière générale, l’accès 
aux commerces sera maintenu pendant 
les travaux qui dureront 2 ans.
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  CPSM : Un travail sur 
l’histoire et le patrimoine 
pour se tourner résolument 
vers l’avenir 

CPSM (culture, patrimoine, sauvegarde et mémoires) propose 
un engagement culturel et citoyen visant à faire connaître 
ou à valoriser le patrimoine local de Pont-Sainte-Marie par la 
réalisation d’outils et la mise en place d’actions, en partenariat 

Une quarantaine d’adhérents composent aujourd’hui CPSM, une 
association jeune qui souhaite s’étoffer et aller plus loin dans ses 
projets. Elle souhaite contribuer, aux côtés de la ville, ou par ses 
propres initiatives, à préserver mais aussi à faire vivre le patrimoine 
de la commune. « Tous les témoignages sur l’histoire de la ville 
nous intéressent », souligne Marie Grafteaux-Paillard, qui ajoute 
«  La notion de patrimoine ne se limite pas au patrimoine bâti, 
nous nous inscrivons dans une histoire locale »

A cet effet, tout le travail entrepris autour de la commémoration 
du centenaire de la Première Guerre Mondiale, et notamment 
de la bataille de Verdun et de la bataille de la Somme est 

et principalement de son Conseil Municipal Enfants, a cette 
commémoration, en rendant hommage aux 23 poilus morts pour 

morts de notre ville. Un atelier dessin avec le concours d’une 
illustratrice professionnelle, la création d’un recueil en hommage 
aux soldats tombés pour la France et un voyage à Verdun sont 
autant de projets qui se sont construits et qui ont trouvé leur 
aboutissement le 11 novembre dernier.

Une autre activité portée par l’association est l’organisation 
annuelle du vide grenier lors de la fête de l’été, organisée 
généralement en juin. Cela permet à l’association de ne pas 
solliciter de subventions municipales. 

des archives patrimoniales de la ville. Pour cela, les documents 
légalement éliminés après autorisation des archives et du 

alors les utiliser dans le seul cadre de ses missions de mise en 

  Un label Excellence 
pour le FCAT 

FFF» pour son école de football, décerné par la 
Fédération Française de Football. 

Seul club du département à avoir obtenu cette distinction, 
le FCAT qui regroupe à l’origine les clubs de Saint-André, 
Sainte-Savine, La Rivière-de-Corps et Pont-Sainte-Marie 
et dirigé par Jean-Pierre Froment, a su répondre à un 
cahier des charges draconien : agréement Jeunesse 
et Sport, effectifs minimums dans les catégories jeunes, 
bases sécuritaires, application du Programme Éducatif 
Fédéral, niveau de l’encadrement et formalisation d’un 
projet club de plus d’une quarantaine de pages.

Un label prestigieux qui récompense le formidable travail 
réalisé par un club jouant en élite régionale grâce à un 
encadrement très compétent et des éducateurs (pas 
moins de 35 pour l’école de foot) qui sont quasiment 
tous diplômés. 

Président : Jean-Pierre Froment - Mail : 581327@ligue-ca.fr
Pour tous renseignements : 
contacter Mireille Gross au 06 24 68 01 92

  Football : Hommage  
à Marcel Artelesa 

national et international dans 

CPSM : Mairie Place Langlois - 10150 Pont-Sainte-Marie
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CULTURE

  Les 10 ans de 
Pascal Cunin à la 
tête de l ’Harmonie 

  L’Ecole de musique 
s’ouvre à la culture urbaine 

L’école de musique municipale « Maurice Faillenot » possède une 
nouvelle corde à son arc : elle propose des cours de danse hip-hop. 

Les séances ont débuté début janvier et se déroulent les jeudis de 17 h 30 à 
18 h 30. On s’initie au hip-hop en mode classique ou ancien. Tonny Bonnet, de 
l’association, résume l’esprit des cours : «Montrer sa personnalité à travers la 
danse, faire partager ses émotions, l’artistique prime sur la technique pure… ».

L’objectif des séances est de déboucher sur des animations sur scène. Ainsi, 
chaque mois des manifestations sont organisées autour de jam ou de battle.

d’autres horizons musicaux. Quant à Pascal Cunin, le directeur de l’école 
de musique, il se félicite de cette ouverture. «Tous les styles sont aujourd’hui 
présents à l’école, ce qui peut permettre de créer de l’interactivité avec 
d’autres disciplines enseignées».

Renseignements et inscription : 03 25 46 00 47

  La médiathèque mise à l’honneur 
En avril dernier, la Bibliothèque Départementale de Prêt (BDP) organisait une journée 
consacrée à la place des bibliothèques et médiathèques dans la vie culturelle des 
communes. Autour du thème du « troisième lieu » (après la maison et l’école), la 
BDP entendait montrer l’importance que prennent les structures consacrées à la 
lecture et ses dérivés. 

Devant un parterre de 120 représentants de ces établissements (responsables, 
bénévoles, élus..), réunis dans les locaux du Centre sportif de l’Aube, la BDP avait 
choisi comme exemple de réussite la Médiathèque de Pont-Sainte-Marie, installée 
dans la nouvelle MAC, la Maison de l’Animation et de la Culture. L’occasion 
pour Pascal Landréat de présenter la MAC et d’expliquer pourquoi, en plus de la 
médiathèque municipale, on trouve également dans ce lieu de vie une multitude 
de services qui se côtoient. « La MAC est un espace pluridisciplinaire, au sein 
duquel d’autres thématiques viennent s’ajouter au livre, ce qui lui donne toute sa 
richesse». Avec l’école de musique, le Point Rencontre, le pôle animation de la ville, 
la cuisine pédagogique, et la salle polyvalente (fréquentée lors d’expositions, de 

tous les publics» explique le Maire. « Un modèle exemplaire », rebondit Sybille Bertail, 
Conseillère Départementale, en charge de la vie culturelle et du réseau des BDP.

  Qu’est ce que 

la BDP ? 

Harmonie de Pont-Sainte-Marie

03 25 81 51 46



URBANISME - TRAVAUX

14  LE MAG Ville de Pont-Sainte-Marie n°9 - Décembre 2016

  58 logements livrés pour les seniors 
C’était un engagement des élus : accueillir dans les meilleures conditions et favoriser 
l’implantation de résidences seniors sur la ville. C’est chose faite depuis cette année 

Au 2-4 rue Pasteur…
Cette résidence gérée par la société Mon 
Logis, se compose de 33 appartements 
(29 neufs et 4 réhabilités), allant du studio 
au type 3 et adaptés. Certains logements 
disposent de jardins privatifs en rez de 
chaussée, alors que les autres possèdent 
un très beau balcon. Ascenseurs, accès 
sécurisé, possibilité de parkings en extérieur 
ou en souterrain complètent l’offre.

Une salle commune d’environ 80 m2 est 
également mise à disposition des résidents 

rencontres. « Il ne s’agit pas d’un foyer logement, encore moins d’une maison de retraite. 
A la différence d’un EPHAD, cette résidence ne comporte pas de service médicalisé. 
Les personnes tout en étant autonomes, disposent de logements adaptés aux PMR 
(personnes à mobilité réduite) » précise Mon Logis.

Soulignons également, comme nous l’avions relaté dans notre précédente édition du 

piétons en créant notamment un nouveau rond point et des passages piétons.

L’autre résidence seniors 
est quant à elle gérée par 
Troyes Habitat. Située dans 
un secteur calme, face à 
l’éco quartier du Moulinet 
et du Parc Lebocey, ce 
programme comporte 25 
logements individuels. 

Ces maisons accolées de 
plain-pied se répartissent 
en 16 types 2 de 55 à 64 
m2, et 9 types 3 de 72 m2.

Dans ces logements, les 

proposés sont adaptés à une clientèle sénior : douche à l’italienne, barre de maintien dans 
les toilettes, volets roulants électriques et système d’assistance à la personne (terminal de 
téléassistance, boitier d’assistance visiophonique, détecteurs de mouvement de fumée, 
médaillon pendentif d’appel…). Un cadre de vie idéal et très recherché !

  L’offre de logements augmente avec 
la livraison d’un petit ensemble immobilier 

  La rue Danton 
enfin sécurisée 

  Implantation d’une 
borne de recharge 
pour les véhicules 
électriques sur l ’ I le 
Beauséjour 

-
-
-

-

-
-

-
mier aménagement se 
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  Un futur visage 
pour la place 
Charles de 
Gaulle 
C’est un des projets phare de la mandature 
qui va prochainement voir le jour : donner 
l’image d’un véritable cœur de ville à la 
place Charles de Gaulle. En effet, par sa 
particularité de ville traversante, Pont-
Sainte-Marie n’a jamais eu de «centre ville» 

globale déjà engagée depuis 4 ans, sur la 

Creney intégrant la place Charles de Gaulle 
et l’avenue Jules Guesde » explique Frédy 
Mercy, maire adjoint chargé de l’urbanisme.

Les premiers travaux ont débuté par la 
réfection du pont avec la réalisation d’une 
piste cyclable et par la construction du 
parking de l’ile Beauséjour. L’aménagement 
de la place Charles de Gaulle qui va 

sécurisation des piétons, des enfants et 
des personnes âgées, embellissement de 
l’entrée de ville, valorisation du commerce 
de proximité, gestion des stationnements et 

accessibilité et vidéoprotection. 

La sécurité comme préoccupation
Depuis 2014, des réunions de c oncertation 
ont été organisées avec, dans un premier 
temps, les commerçants de la place et 
ensuite par le biais d’une réunion publique 
pour l’ensemble des maripontains en 
septembre dernier. Un gros travail a été 
fourni par les élus, les services de la ville et 

maximum, aux attentes de chacun. La 
copie a même été revue à plusieurs reprise 
car les commerçants étaient inquiets sur 
le nombre de stationnements. Mais qui dit 
« cœur de ville » dit « sécurité » et c’est bien la 
préoccupation principale de la municipalité. 

Aussi, le carrefour sera sécurisé et équipé 
de feux tricolores dont le dispositif sera 
entièrement revu grâce à des détecteurs 
de feux, des temps différenciés, un appui 
sonore et un cheminement podotactile. 

Pas de rond-point comme suggéré par 
certains car l’emprise au sol nécessaire 

important, ce système est inenvisageable 
pour la sécurité des piétons. Par contre, 
le carrefour sera sécurisé avec un 
élargissement à deux mètres du terre-
plein central, entraînant une réduction de 

automobilistes. 

Des arrêts «minute» avec bornes à 
décompte de temps vont être créés avec 
une vingtaine de places à proximité des 
commerces : dix places côté tabac, deux 
places côté pharmacie et huit places 
réparties sur la rue Pierre Germaine et 
l’avenue Jean Jaurès. « Une étude menée 
par Daniel Remy, conseiller municipal, en 
septembre dernier, a démontré que 85 % 
des véhicules stationnent moins de 15 

minutes » souligne Laurent Sindres, maire 
adjoint chargé de l’économie. Une nouvelle 
signalétique sera également mise en place 

différentes zones de stationnement. 

Des accès pour les véhicules et des 
places de stationnements gratuites

avec la mise à sens unique de l’accès à 
la place Charles de Gaulle côté tabac-
presse. Cette décision a fait grincer des 
dents certains commerçants de la place, 
malgré des explications répétées. Une 
pétition a vu le jour pour s’opposer à cette 
décision, qui a été mal relayée auprès des 
pétitionnaires. Pour preuve, de nombreux 
maripontains sont venus en mairie pour 
bien comprendre le projet proposé par la 
ville. La grande majorité d’entre eux sont 
ressortis convaincus du bien fondé de 

de sécurité. D’autant que contrairement 
à ce qui a été dit, le projet ne supprime 
pas l’accès direct de la place de Gaulle 
en venant d’Arcis et de Creney puisqu’une 
voie d’accès direct sera ouverte depuis la 
place de Gaulle côté pharmacie (avec 
deux arrêts «minute») en direction du 
parking de l’ile Beauséjour et de ses 46 
places de stationnement. 

Le budget prévisionnel de ces travaux 
s’élève à 386 733,60 € HT. La Ville a déposé 
une demande de subvention auprès du 
Grand Troyes, propriétaire de la voirie, 
et qui a donc son mot à dire sur cet 
aménagement. Les travaux de préparation 
débuteront en février 2017 et se poursuivront 
avec les travaux de réseaux et de voirie 
jusqu’en juin 2017. Il est important de noter 

que la circulation ne sera pas interrompue, 
les travaux se feront par demi-chaussée et 
la municipalité assure « rester vigilante pour 

le moins possible le commerce et la vie de 
ce coeur de ville ». 

  Le stationnement pour 
favoriser le commerce de 
proximité 

En venant de Troyes
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  Les enfants jouent les apprentis 
cuisiniers à la Journée du Goût  
Organisée par la ville et le CFA interprofessionnel, la Journée du goût du 27 septembre 
dernier a permis à près de 350 enfants de maternelle, primaire et collège, de mettre la 
main à la pâte et de réaliser croissants, pains au chocolat et divers desserts. 

  Les jeunes 
bricoleurs créent 
des meubles pour 
leurs locaux  
Un atelier de recyclage de palettes a été 
organisé cet été par la ville, pour les jeunes 
fréquentant l’espace ado à Debussy. 
A partir de palettes, une quinzaine 
d’apprentis bricoleurs ont fabriqué un 

à l’espace ado. 

Un projet mobilisateur aussi bien sur la 
notion de travail collectif que sur l’assiduité 
et l’intérêt pour les métiers manuels, qui a 
incité la mairie à renouveler l’opération 
prochainement. 

  Les jeunes 
de la ville 
ont nettoyé 
la nature  
En septembre dernier, la commune a participé à l’opération nationale « Nettoyons la Nature », 
en partenariat avec les centres Leclerc. Une trentaine d’enfants du centre de loisirs municipal 
a cheminé dans le quartier Debussy et aux abords du groupe scolaire, pour ramasser papiers, 
détritus, et autres déchets. Une opération qui allie citoyenneté et respect de l’environnement.

  Les anciens choyés par le CCAS 

  Les lauréats 
du concours de 
fleurissement honorés  
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Pour la première fois depuis 2001, l’équipe 
d’opposition a approuvé le budget communal 
2016.

Autant nous nous étions opposés au Pôle Cheval 
du Moulinet, autant la nouvelle destination des 
bâtiments (opération dénommée maintenant 
« réhabilitation de la friche agricole du Moulinet ») 
nous paraît offrir des opportunités plus réalistes 
et utiles à la Commune de Pont-Sainte-Marie, 
auxquelles nous nous associerons.

Le budget 2016 nous semble un budget sage : les 
dépenses sont maîtrisées, les investissements seront 
cette année limités, répondant essentiellement 
à des obligations légales de mise aux normes 
des bâtiments communaux et à des besoins de 
réfection ou d’aménagement de voirie.

C’est un budget « d’attente » et une année 

d’ampleur annoncés : écoles, place Charles de 
Gaulle, avenue Jules Guesde, et dans lesquels 
nous nous investirons largement en tant que force 
de proposition et/ou modérateur.

Dans tous les cas, nous restons à votre écoute, 

Bien sincèrement

Les élus de la liste « Pont-Ste-Marie, l’Affaire de 
tous »

Plaquevent, Florence Boudeville.

Rappel : permanences en Mairie le 1er samedi de 
chaque mois, de 10h à 12h
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  Le plan de viabi l i té 
hivernale opérationnel

  Règlementation 
sur les chiens de 
1ère et 2ème catégorie

ère catégorie

  Astreintes des 
élus le week-end

la semaine et le samedi matin, les maires 

  Les nuisances 
sonores : quelques 
règles à rappeler

  Cabinet d’infirmière : Dominique PARNOIS-LEJEUNE

  Inscription sur les listes électorales
Les inscriptions sur les listes électorales françaises – et complémentaires 
pour les français et ressortissants de l’Union européenne – sont 
reçues en mairie, service accueil ou service des élections jusqu’au 
31 décembre 2016.
• Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h
• Le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
• Samedi 31 décembre de 8h30 à 10h30.

Pièces à fournir :
•  Une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport, décret de 

naturalisation, titre de séjour pour les ressortissants de l’Union européenne, livret 
de famille avec preuve de la nationalité française...),

  Du nouveau à la TCAT : Une nouvelle 
ligne plus rapide
Les Transports en Commun de l’Agglomération Troyenne (TCAT) s’adaptent à leurs 
usagers pour faciliter leur transport. Ainsi, depuis le 1er septembre, le maillage du 
territoire maripontain a été amélioré grâce à la création d’une nouvelle ligne 12 qui relie 
le centre-ville de Troyes à Pont-Sainte-Marie en passant par les Écrevolles. 
Ce secteur n’avait jamais été desservi malgré près de 3 000 salariés travaillant sur 
ce secteur. « Cela faisait un certain nombre d’année que les élus de la ville et les 
commerçants du secteur des Ecrevolles souhaitaient. Nous avons été entendus et c’est 
une bonne chose pour le commerce de proximité » se félicite Laurent Sindres, maire 
adjoint chargé de l’économie à Pont-Sainte-Marie. 
Cette ligne « 12 Chrono » conduit les usagers du centre-ville (arrêt « Fontaine ») au coeur 
de la zone Pont-Sainte-Marie – Lavau – Eurêka, en empruntant un itinéraire rapide 
coupant par la zone industrielle des Tirverts - Écrevolles. Elle permet ainsi de traverser la 
ville en moins de 15 minutes contre près de 35 actuellement. 
Elle complète l’offre déjà en place avec la ligne 1 reliant la Rivières de Corps à Pont-
Sainte-Marie.




